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Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 1er mars 2007 modifiant l’arrêté du Gouvernement
wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures d’execution du décret du 11 juillet 1999 relatif au
permis d’envirronnement.

Namur, le 1er mars 2007.

Le Ministre-Président,

E. DI RUPO

Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Evironnement et du Tourisme,

B. LUTGEN
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